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Convention financière pour la mise en œuvre du projet de valorisation 
halieutique de l’étang du Roudou Hellou sur la commune de Pléhédel - 2024 

 
Entre 

la commune de Pléhédel 
Et 

Guingamp-Paimpol Agglomération 
 

Entre  
 
Guingamp-Paimpol Agglomération, dont le siège est établi 11 rue de la Trinité, 22200 Guingamp, 
représentée par Monsieur Vincent LE MEAUX, son Président, dûment habilité à cet effet par 
délibération du Conseil Communautaire en date du 4 juillet 2017 et du 15 décembre 2020.  
 

D’une part, 
 
Et 
 
La commune de Pléhédel, représentée par son Maire, Daniel Ropers, dûment habilité à cet effet par 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

D’autre part, 
 

PREAMBULE 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de la compétence communautaire de Guingamp-
Paimpol Agglomération en faveur du développement de l’économie touristique de son territoire. Elle 
est complémentaire à la convention-cadre entre l’agglomération et la fédération de pêche des Côtes 
d’Armor. 
Elle s’inscrit également dans le cadre du projet de territoire visant à améliorer l’offre de loisirs pour 
répondre à l’objectif de bien vivre sur le territoire. La présente convention s’inscrit enfin dans le 
cadre de la compétence de la commune de Pléhédel pour 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION  
Compte tenu des intérêts et des projets communs en terme de valorisation halieutique définis dans la 
convention-cadre de partenariat du 24 mai 2024 avec la Fédération de Pêche des Côtes d’Armor, la 
présente convention vise à définir le cadre financier du projet de développement de l’activité loisir 
pêche à l’étang de Roudou Hellou. Ce projet est porté par la commune de Pléhédel et soutenu en 
partie financièrement par Guingamp-Paimpol Agglomération.  

 

ARTICLE 2 : NATURE DES TRAVAUX CONCERNES  
Les travaux concernent des aménagements visant à valoriser le parcours pêche de l’étang et assurer 
le développement halieutique.  
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ARTICLE 3 : MAITRISE D’OUVRAGE DES TRAVAUX 
La maitrise d’ouvrage des travaux est assurée par la commune de Pléhédel qui a la responsabilité de 
conduire l’opération de travaux, conformément à la réglementation en vigueur. Ils portent 
notamment sur :  
-le suivi administratif 
-le suivi comptable et règlement financier de l’opération 
-la direction, le contrôle et la réception des travaux 
-tout autre prestation nécessaire à la réalisation des travaux 
 

ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET – DURÉE 
La présente convention prend fin à l’issue des travaux d’aménagement prévue le 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….  

 

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
La nouvelle stratégie touristique adoptée dans le schéma du tourisme et des loisirs de Guingamp-
Paimpol Agglomération soutient la diversification des loisirs par la mise en valeur du patrimoine 
naturel du territoire. Les nouveaux aménagements favoriseront un cadre de vie de qualité et diversifié 
pour les locaux, les visiteurs et les touristes. La commune prévoit également un linéaire sécurisé 
accessible PMR. L’accès pour tous aux loisirs est fortement encouragé par l’agglomération.   
Bien que la prise en charge de la totalité des travaux revient à la commune de Pléhédel, Guingamp-
Paimpol Agglomération participe à hauteur de 13% au projet de la commune de Pléhédel.    
 

ARTICLE 6 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
Guingamp-Paimpol Agglomération versera à la commune de Pléhédel le montant de la participation 
financière nécessaire à la bonne exécution du projet.   
La commune de Pléhédel devra être en capacité de justifier des dépenses engendrées pour 
l’aménagement des travaux.  
 

ARTICLE 7 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
Guingamp-Paimpol Agglomération s’engage au titre de la compétence du développement touristique 
à participer au financement des travaux d’aménagement de mise en valeur halieutique de l’étang de 
Roudou Hellou.  
La commune s’engage au titre de la compétence 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..... : 
 

- à citer l’Agglomération parmi les soutiens financiers dans tout article, texte ou discours 
mentionnant le projet de valorisation halieutique de l’étang.  

- à insérer le logo de l’agglomération sur les supports de communication, y compris les 
panneaux d’information implantés au site.   

- à informer l’Agglomération du suivi des aménagements en lien avec la création, 
l’aménagement et la valorisation de l’étang de Roudou Hellou. 

- à effectuer les contrôles nécessaires à la valorisation et à l’entretien du site.  
- à remettre en l’état les aménagements si des dégradations sont constatées sur le site 
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ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
La convention ne tient plus en vigueur si la convention-cadre de partenariat est dénoncée ou résiliée.  
 

ARTICLE 9 : LITIGE 
En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher tous les moyens amiables pour l’application de la 
présente convention. En cas de litige persistant, le tribunal administratif sera seul compétent.  
 
 
Fait à Guingamp, le …………………………. 
 
En deux exemplaires originaux.  
 
Pour Pléhédel Pour Guingamp-Paimpol Agglomération 
Le Maire, Le Président, 
Daniel ROPERS Vincent LE MEAUX 
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